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Comment assurer la pérennité des principes 

de l’enseignement bilingue ?

----------

Yves Rudio


Comme nous avons pu le voir tout au long de cette journée, le Professeur Petit a recherché, rassemblé et distribué une somme incroyable d’informations relatives au bilinguisme précoce. Il a d’ailleurs mis en évidence, dans ce qu’il a nommé « la didactique des bergers », les conditions de réussite pour un bilinguisme scolaire précoce.


L’association Lehrer, que je représente et qui regroupe les acteurs de l’enseignement bilingue dans les Académies de Strasbourg et Nancy-Metz, s’est évidemment intéressée de très près aux travaux du Professeur Petit, travaux qui légitiment et théorisent le travail des praticiens que nous sommes. Toute notre pédagogie est bâtie sur les travaux de chercheurs en psycholinguistique qui tracent les pistes du bilinguisme scolaire précoce dans nos institutions.


En effet, en autorisant en 1991 les sites bilingues paritaires dans l’Académie de Strasbourg, l’Education Nationale s’est lancée dans une partie encore inexplorée dans notre région. Pour pouvoir mener à bien ce projet, l’association ABCM-Zweisprachigkeit d’abord et l’institution scolaire ensuite ont mis en place une structure respectant un certain nombre des conditions de réussite énumérées par Jean Petit. Cependant, comme un rocher exposé à la marée, la « didactique des bergers » subit une érosion au fil du temps.


Parmi toutes les conditions recensées, nous en avons relevé sept qui sont aujourd’hui fragilisées, voire menacées, ce qui peut remettre en cause la légitimité entière de l’enseignement bilingue, tel qu’il a été conçu dans notre académie.


Le principe de précocité est la première de ces sept conditions de réussite pour un bilinguisme scolaire précoce. 

S’il est vrai que l’Education Nationale propose la plupart du temps la section bilingue dès que possible, à savoir dès la petite section de maternelle, il faut souligner qu’il n’y a que très peu de crèches dans toute la région qui proposent des activités, voire des journées entières, en langue régionale. Pour pallier ce manque, il faudra, en amont, créer le besoin en informant systématiquement les parents, afin qu’ils soient demandeurs de ce type de service. En aval, il faudra créer des outils en langue régionale pour les enfants de moins de trois ans et les mettre à disposition de crèches spécialisées ainsi créées.

La commission périscolaire de l’Office pour la Langue et la Culture d’Alsace s’est attelée à cette lourde tâche, mais les travaux en cours avancent lentement et, de plus, il faut préciser que la création de ce service dépend en fin de compte d’une réelle volonté politique.

Jean Petit parle ensuite de « Nestwärme », c’est-à-dire de la chaleur du nid, en pensant aux « conditions affectives favorables » à la réussite du bilinguisme. Il souligne également (et je cite) que « les insuffisances constatées dans la langue maternelle chez certains sujets ont pour cause la plupart du temps des carences affectives et socioculturelles du milieu familial ». Ce constat est bien sûr encore amplifié pour la langue seconde.

Il faut par conséquent faire une place bien plus importante à l’information faite aux familles engagées dans le bilinguisme scolaire précoce, information qui pourra passer par l’intermédiaire des structures existantes, comme l’OLCA ou les associations de parents ABCM-Zweisprachigkeit ou Eltern 67 et 68.

C’est d’ailleurs dans ce but qu’Eltern a publié « le guide de l’enseignement bilingue à l’école élémentaire, Einfach Klasse! ». Cependant, il faudra multiplier ces actions à la fois dans la durée de la scolarité d’un enfant et dans le public ciblé pour que l’enseignement bilingue dispensé dans les écoles soit relayé et donc valorisé dans toutes les familles.

L’intensité du contact linguistique est très importante aux yeux de Jean Petit également. Même si, dans leur vie scolaire, les enfants sont en contact avec deux langues égales, dans leur vie extra-scolaire, sauf exception bien entendu, le statut de leur langue maternelle –le français- est très fortement majoritaire et la langue seconde y est quasi-inexistante voire totalement absente.

Pour réduire cette inégalité, l’école peut avoir son rôle à jouer : en effet, pour contrer cette inégalité entre les deux systèmes linguistiques, on pourrait augmenter la part de la langue seconde, pour pouvoir amener les enfants vers un bilinguisme globalement plus équilibré.

Dans cette perspective, on ne peut pas exclure, pour les enfants francophones tout du moins, c’est à dire la majorité d’entre eux, une immersion temporaire en langue-cible, notamment dans les années de maternelle.

Autre principe de Jean Petit : l’utilisation de la langue dans l’enseignement bilingue doit être instrumentale ; la langue est ainsi non seulement objet d’étude mais également moyen d’action. Jean Petit souligne qu’elle doit être « bonne à tout faire ».

Cependant, pour nos institutions, la langue seconde, au départ effectivement bonne à tout faire, l’est de moins en moins. Certains textes officiels le prouvent.

Ainsi, un arrêté datant du 12 mai 2003, relatif « à l’enseignement bilingue en langue régionale à parité horaire dans les écoles et les sections langue régionale dans les collèges et lycées », interdit l’utilisation exclusive de la langue régionale dans des disciplines autres que l’enseignement de la langue régionale elle-même. Ceci a pour conséquence immédiate que les deux langues en présence n’ont plus le même statut, puisque le français va empiéter sur les disciplines à l’origine réservées à la langue régionale. Cette dernière sera par conséquent langue dominée, non seulement dans la vie extra-scolaire des enfants, mais maintenant également dans leur vie scolaire.

Pour appliquer cet arrêté sans porter préjudice à l’enseignement bilingue tel qu’il a été conçu, il faudrait considérer la scolarité des enfants dans son ensemble et éviter qu’une discipline ne soit enseignée en une même langue de la maternelle à la terminale, mais il n’est pas souhaitable de panacher les deux langues au cours d’une même année scolaire et dans une même discipline, car les enfants seraient alors tentés de choisir la voie la plus facile, alors qu’une discipline enseignée uniquement en langue régionale les pousse à réfléchir et à parler dans la langue de travail.

Plus loin, une circulaire académique du Haut-Rhin, datant du 7 septembre 1998, interdit la pratique des sports à risque en langue régionale. Cette circulaire fait encore autorité aujourd’hui.

Là, les instituts spécialisés de l’IUFM (comme le Centre de formation aux enseignements bilingues de Guebwiller et le futur Centre de formation bilingue de Sarreguemines) pourraient avoir un rôle fondamental à jouer, dans le sens où ils pourraient offrir à leurs stagiaires une formation exclusivement en langue-cible, afin de maintenir une haute qualité de langue offerte et afin que même les sports à risque ne leur posent plus de problèmes, ni linguistiques, ni de sécurité, à la sortie des deux années de formation.

Ce dernier point va dans le même sens qu’une autre condition de réussite énoncée par le Professeur Petit, à savoir le recours à des locuteurs natifs et le maintien du principe de Ronjat. En effet, l’on peut remarquer que le niveau linguistique des enseignants n’est pas toujours équivalent à celui de locuteurs natifs. Or, la qualité de langue atteinte par les enfants est conditionnée par celle de la langue offerte par l’enseignant. Par conséquent, si la formation bilingue des enseignants se déroulait exclusivement en langue-cible, ceux-ci rencontreraient, sur le terrain,  moins de problèmes linguistiques ou de problèmes didactiques liés à des faits de langue.

Il faut cependant reconnaître que certaines solutions se mettent en place, pour pouvoir proposer un niveau linguistique de qualité aux enfants. M. Gérald Chaix, le Recteur de l’Académie de Strasbourg, a signé le 5 avril de cette année une déclaration commune du Ministère de l’Education, de la Jeunesse et des Sports du Bade-Wurtemberg et de l’Académie de Strasbourg, dans laquelle les deux parties s’engagent à favoriser notamment le partenariat entre les écoles, les échanges d’enseignants et les euro-districts. 

Il faudra tout de même développer plus encore ces engagements, pour aboutir à une structure de formation commune, qui pourrait être un « Institut Universitaire de Formation des Maîtres du Rhin Supérieur », dans lequel les enseignants-stagiaires français seraient formés par les formateurs allemands et vice-versa. Cela permettrait également de rehausser le niveau de la langue offerte.

Le principe de Grammont-Ronjat, quant à lui, est également éprouvé, puisque nous rencontrons des enseignants qui assurent les deux langues dans la même classe, selon le principe « un maître pour deux langues ». Dans cette brèche ouverte par l’institution scolaire s’engouffrent de plus en plus d’enseignants et derrière ce paravent administratif on peut perdre de vue le gain que représente le principe énoncé par le phonéticien Maurice Grammont et par là même l’intérêt de l’enfant.

Jean Petit met également en avant l’incitation à la production. Mais cette condition est, pour la plupart des enfants, remise en cause par le statut de la langue seconde, qui n’est que la langue de l’école, c’est-à-dire une langue artificielle, et donc quasi-absente de leur vie sociale.

Il faut utiliser ce vivier d’enfants fréquentant les classes bilingues pour faire entrer ou ré-entrer la langue régionale dans la vie de tous les jours. C’est ce que François Schaffner appelle la « politique d’aménagement linguistique globale », qu’il vous présentera tout à l’heure.

« Last but not least », Jean Petit met l’accent sur l’apprentissage de la lecture en allemand, qui ne peut, à son avis, se faire que par une approche contrastive avec l’apprentissage de la lecture tel qu’il est fait en français.

Ce point est rendu difficile, parce que l’avis du Professeur Petit n’a jamais été entendu et il n’existe donc pas d’outil spécifique pour cet enseignement. Il faudrait donc créer un manuel de lecture prenant en compte les spécificités de la langue allemande en les introduisant parallèlement aux phonèmes introduits en langue française.

Finalement, toutes ces remédiations aux remises en cause des conditions de réussite pour un enseignement bilingue précoce, énoncées par Jean Petit, ne sont possibles que si l’Education Nationale prend en compte la spécificité de la voie bilingue et celle de ses enseignants. Cette prise en compte passera forcément par une politique linguistique positive en faveur des langues régionales et devra se traduire par des actes. 

Pour pouvoir reconnaître la spécificité des enseignants de la voie bilingue, il faudra peut-être changer leur statut, pour en faire des enseignants spécialisés. C’est du moins la réflexion que l’association Lehrer va mener les 27, 28 et 29 octobre prochains à Saverne avec des praticiens et des théoriciens de l’enseignement bilingue de toutes les régions de France. Nous profitons de l’occasion qui nous est donnée pour vous inviter cordialement à vous associer à cette réflexion de fond, visant à faire progresser la cause de l’enseignement bilingue et, par là celle des langues régionales pour finalement pouvoir pérenniser ce legs que nous laisse le Professeur Jean Petit.

Weinbourg, le 14 avril 2004.

